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Cas de présentation d’un porte à connaissance 

Article R214-40 du Code de l’environnement (déclaration) 
 

« Toute modification apportée par le déclarant à l'ouvrage ou l'installation, à son mode d'utilisation, à la 

réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à l'exercice de l'activité ou à leur voisinage et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être portée avant 

sa réalisation à la connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle déclaration. 

La déclaration prévue à l'alinéa précédent est soumise aux mêmes formalités que la déclaration initiale ». 

 

Article R181.46 du Code de l’environnement (Autorisation) 
 

I. – Est regardée comme substantielle, au sens de l'article L. 181-14, la modification apportée à des activités, 

installations, ouvrages et travaux soumis à autorisation environnementale qui : 

1° En constitue une extension devant faire l'objet d'une nouvelle évaluation environnementale en application du 

II de l'article R. 122-2 ; 

2° Ou atteint des seuils quantitatifs et des critères fixés par arrêté du ministre chargé de l'environnement ; 

3° Ou est de nature à entraîner des dangers et inconvénients significatifs pour les intérêts mentionnés à l'article L. 

181-3. 

La délivrance d'une nouvelle autorisation environnementale est soumise aux mêmes formalités que l'autorisation 

initiale. 

II. – Toute autre modification notable apportée aux activités, installations, ouvrages et travaux autorisés, à leurs 

modalités d'exploitation ou de mise en œuvre ainsi qu'aux autres équipements, installations et activités 

mentionnés au dernier alinéa de l'article L. 181-1 inclus dans l'autorisation doit être portée à la connaissance du 

préfet, avant sa réalisation, par le bénéficiaire de l'autorisation avec tous les éléments d'appréciation. 

S'il y a lieu, le préfet, après avoir procédé à celles des consultations prévues par les articles R. 181-18, R. 181-19, 

R. 181-21 à R. 181-32 et R. 181-33-1 que la nature et l'ampleur de la modification rendent nécessaires et, le cas 

échéant, à une consultation du public dans les conditions de l'article L. 123-19-2 ou, lorsqu'il est fait application 

du III de l'article L. 122-1-1, de l'article L. 123-19, fixe des prescriptions complémentaires ou adapte l'autorisation 

environnementale dans les formes prévues à l'article R. 181-45. » 

 

Application à la passerelle du Jonquiers 

Dans le cadre de l’amélioration du maillage pour les cyclistes de son réseau, la Communauté de Communes du 

Pays Réunis d’Orange (CCPRO) souhaite élargir le tablier de l’actuelle passerelle piétonne de franchissement de 

l’Aygues.  

 

L’objectif est d’améliorer le confort des usagers ainsi que l’attractivité de l’itinéraire. En effet, la passerelle 

actuelle à une largeur de passage très faible (environ 80 cm), le revêtement est accidenté (plaque de béton 

disjointe) et les garde-corps ont une hauteur de retenue faible non sécurisante. 

 

Cette réhabilitation du franchissement de l’Aygues permettra de redonner une véritable liaison avec les 2 vélos 

routes majeurs du Sud de la France qui sont : la Via Rhôna et la Via Venaissia. 

 

Les travaux ont été autorisé par arrêté n° DDT/SEE-2023/239 du 27 juillet 2023 (cf. annexe 1). La description des 

ouvrages et des travaux ne mentionnait pas la gestion des dépôts alluvionnaires présents entre la pile n°2 et la 

culée C1 en rive gauche. 

Compte tenu de la déclaration d’antériorité ; du TN sous ouvrage à l’état de création de la passerelle et du TN 

sous ouvrage en état actuel ; le porteur de projet souhaite retirer ces zones de dépôts afin de rétablir le profil en 

travers et en long d’origine et garantir le bon écoulement des eaux. 

Ces modifications sont notables et porter à la connaissance de l’autorité (cf. objet des modifications en pièce 2).  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033928471&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834948&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033928443&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033928443&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033928439&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000032975874&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022480575&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022482318&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033929077&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le présent document constitue le porter à connaissance des modifications apportées à la déclaration 
d’antériorité initiale exigé au titre des articles L214-1 à L214-6 du Code de l'environnement et des décrets 

d'application correspondants. 

 

Organisation du dossier 

Le dossier de Porter à Connaissance des modifications apportées à l’autorisation IOTA travaux ici présent est 

constitué de 3 pièces : 

 Pièce 1 : Présentation du demandeur – Présentation du projet – Rubriques de la nomenclature. 

 Pièce 2 : Modifications apportées au projet 

 Pièce 3 : Annexes. 

o Annexe 1 : Arrêté préfectoral d’autorisation des travaux 2023. 

o Annexe 2 : Profil en long antérieur à 1992 -  D’après étude SOGREAH. 

o Annexe 3 : Profil en long et en travers état actuel – 2017. 

o Annexe 4 : Extraits étude SOGREAH. 

o Annexe 5 : Zones de déblais et zone de dépôts envisagées. 
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Pièce 1 – Présentation du 
demandeur, projet, rubriques 
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1. Identification du demandeur 

Le présent Porter à Connaissance au titre de la loi sur l’Eau est effectué par : 

 

Pays d’Orange En Provence  

BP20 042 

307 Avenue de l’Arc de Triomphe 

84 102 ORANGE CEDEX 

 

Tél :  04 90 03 01 50 

SIRET : 248 400 236 00175 

Représenté par : Monsieur Maxime Beugnon (Directeur Routes et Réseaux)  
 

2. Localisation du site 

2.1 Localisation géographique 

La passerelle du JONQUIERS est localisée sur le territoire communal de la commune d’Orange – lieu-dit chemin 

de la Passerelle – 2 km au Nord-Ouest du centre-ville d’Orange. 

L’ouvrage enjambe la rivière l’Aygues. Il s’agit d’une passerelle piétonne (cf. planche 1 - localisation géographique 

sous fond IGN et planche 2 sous photographie aérienne). 
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2.2 Situation cadastrale  

La passerelle et ses appuis ne sont pas cadastrés. Les parcelles concernées aux abords sont les suivantes : 

 

Rive du cours d’eau Observation N° parcelle N° de section Commune 

Rive droite 
Raccordement 

voirie  et berges 

513  Section A Orange 

525 Section A Orange 

Rive gauche 
Raccordement 

voirie  et berges 

285 Section S Orange 

187 Section S Orange 

Tableau 1 :  parcelles cadastrales au niveau de la passerelle du JONQUIERS 

 

Remarque : En bordure d’une rivière non domaniale (comme l’AEygues), les parcelles cadastrées s’étirent 

jusqu’au milieu du cours d’eau. Par ailleurs, de part et d’autre de la rivière, il y a un chemin communal (non 

cadastré / domaine public). L’ouvrage se situe donc sur le domaine public. 
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2.3 Coordonnées Lambert 93 

Rive du cours d’eau Coordonnées 

Lambert 93 

Rive droite 

X : 843093.72 m 

Y : 6340750.41 m 

Z : 46.01 m NGF 

Rive gauche 

X : 843195.43 m 

Y : 6340730.96 m 

Z : 45.99 mNGF 

Tableau 2 : Cordonnées Lambert 93 

2.4 Situation foncière 

La CCPOP est tout récemment reconnue propriétaire de la passerelle suite au dossier d’antériorité et l’AP de 

reconnaissance d’antériorité (2023). 

2.5 Contexte réglementaire  

Les différentes archives permettent de connaitre l’origine de l’ouvrage. Une première passerelle en bois avait 

été réalisée dès 1874, presque à l’endroit actuel. En période estivale l’Aygues pouvait être traversée à gué à cet 

endroit, d’où le nom d’origine de Passerelle du gué de GUILLE, gaffe de Guille en provençal. Quand arrivaient les 

hautes eaux, les piétons étaient obligés de passer par le pont d’Aigues.  

 

La passerelle du gué de GUILLE ou JONQUIERS a été construite en 1895. Les travaux envisagés à l’époque 

comprenaient la construction d’une passerelle piétonne métallique à treillis simple portée par deux culées en 

maçonneries. Les travaux ont été réceptionnés en 1897 date retenue pour la mise en service. 

 

La passerelle du Jonquiers a fait l’objet d’une régularisation portant reconnaissance d’antériorité au titre des 

articles R214-53 et suivants du Code de l’environnement (AP n° DDT/SEE- 2023/ du 23 mars 2023 – dossier 

0100014625 – et d’un porter à connaissance en cours d’instruction. 

 

Les modifications apportées à la déclaration d’antériorité concernent notamment le fond du lit entre la pile n°2 

et la culée C1 en rive gauche. Le tirant d’air au niveau de l’ouvrage passerelle du Jonquiers en 1985 et 2017 est 

le suivant. L’état avant 1992 est à considérer.  

 

 Tirant d'air moyen entre les travées 

 

C0 

 

P1 

 

P2 

 

P3 

 

P4 

 

C1 
Antériorité arrêté de 2023 

plan topographique 2017 5.29 4.24 4.00 1.90 0.73 

Antériorité de l’ouvrage (<1992) 

Etat 1985 d’après études SOGREAH 5.29 4.24 4.24 4.23 2.70 

Perte de tirant d’air en m  -  -  0.24  2.33  1.97  

 

Les travaux envisagés autorisés par arrêté préfectoral DDT/SEE- 2023/ 239 du 27 juillet 2023 - Dossier n° 

0100019184 concernent : 

- la dépose du tablier existant, 

- l’élargissement de la passerelle de 1.2 à 2.94 m, 

- longueur de l’ouvrage inchangée, 
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- pose d'un tablier plus large et positionné plus haut que le précédent ; ce tablier est disposé sur les 

culées et piles existantes, 

- l'installation de sommiers d'appuis en béton armé en tête de chacune des piles, le tablier repose sur 

ces appuis par l'intermédiaire d'appareils en néoprène, 

- la mise en place de remblais en rive droite et rive gauche pour le raccordement au réseau de voirie et 

aménagement de l'accès pour les personnes à mobilité réduite, 

- le renforcement de toutes les piles par micropieux de diamètre 250 mm sur une profondeur de 15 

mètres environ ; cet aménagement nécessite en préalable le dégagement de chaque appui des piles 

dans le lit, mineur sur une surface de l'ordre de 5m X 3.5 m et une profondeur variable de 1.20 à 2m et 

la mise en assec de la base des piles par pompage de la nappe d'accompagnement. 

 

2.6 Projet objet de la modification 

Les travaux autorisés par arrêté préfectoral DDT/SEE- 2023/ 239 du 27 juillet 2023 ne prévoyaient pas 

l’enlèvement des dépôts alluvionnaires entre la pile n°2 et la pile n°4.  

 

Par ailleurs ces travaux répondent aux obligations du propriétaire de l'ouvrage d'assurer l'entretien et la capacité 

hydraulique de l’ouvrage (Article 3 et 4 de l’arrêté du 28/11/2007 : 

- Article 3 : « Les ouvrages ou installations sont régulièrement entretenus de manière à garantir le bon 

écoulement des eaux […]»). 

- Article 4 : L'implantation des ouvrages et travaux doit être adaptée aux caractères environnementaux 

des milieux aquatiques ainsi qu'aux usages de l'eau. Les conditions d'implantation doivent être de nature 

à éviter ou, à défaut, à limiter autant que possible les perturbations sur les zones du milieu tant terrestre 

qu'aquatique. Elles ne doivent ni engendrer de perturbations significatives du régime hydraulique du 

cours d'eau, ni aggraver le risque d'inondation à l'aval comme à l'amont, ni modifier significativement 

la composition granulométrique du lit mineur. 

Sur les cours d'eau à lit mobile, les modifications du profil en long et du profil en travers ne doivent pas 

réduire significativement l'espace de mobilité du cours d'eau. L'impact du projet sur l'espace de mobilité, 

défini comme l'espace du lit majeur à l'intérieur duquel le lit mineur peut se déplacer, est apprécié en 

tenant compte de la connaissance de l'évolution historique du cours d'eau et de la présence des ouvrages 

et aménagements significatifs, à l'exception des ouvrages et aménagements à caractère provisoire, 

faisant obstacle à la mobilité du lit mineur. Ces éléments sont appréciés sur un secteur représentatif du 

fonctionnement géomorphologique du cours d'eau en amont et en aval du site sur une longueur totale 

cohérente avec le projet, au moins égale à 300 m. 

 

Ces travaux sont donc nécessaires et cohérents avec les résultats de l’étude SOGREAH relative au schéma 

d’aménagement hydraulique de l’Aygues » réalisées en 1986 (cf. pièce 2 et annexes pièce 3 - pour plus de 

détails). Cette étude, mandatée par le département du Vaucluse et cofinancée par l'Agence Financière de Bassin 

Rhône-Méditerranée-Corse, le Comité de Gestion de la Taxe Parafiscale sur les Granulats, le Conseil Général de 

Vaucluse, le Conseil Général de la Drôme est destinée à définir les aménagements hydrauliques à réaliser sur la 

rivière l'Aygues entre Caderoussse et Nyons en fonction des usages de la rivière et notamment pour : 

 améliorer l'écoulement des crues, 

 protéger les berges et les ouvrages,  

 préserver l'environnement, 

 localiser les gisements de graviers, 

 définir les conditions techniques de leur mise en exploitation et l'impact de celle-ci. 

 

L’état actuel (profil de 2017) montre un envahissement par les alluvions des travées entre la pile n°2 et la pile 

n°4. Le site présente un dysfonctionnement de la capacité hydraulique de l’ouvrage car 2 travées sont 

partiellement bouchées (du fait du manque d’entretien et de l’absence de crue qui n’a pas permis la 
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remobilisation naturelle des matériaux). Il est proposé un retrait des dépôts entre la pile n°2 et la pile n°4 pour 

améliorer l’écoulement en crue avec : 

-  Retrait des matériaux / dégagement de la travée 3 en totalité jusqu’à la cote 42,30 m NGF (limite 

fondation/pile) - entres piles 2 et 3 ; 

- et dégagement partiel de la travée 4 entre la pile n°3 et la pile n°4. 

 

Le déplacement des matériaux alluvionnaires projetés par la CCPop sont compatibles avec les aménagements 

proposés dans l’étude SOGREAH. Dans le tronçon homogène comprenant la passerelle du Jonquiers (tronçon 

n°10 SECTEUR PONTS D'ORANGE - CHAPELLE DE GABET), la priorité dans ce tronçon doit être donnée à la 

consolidation des fondations des digues longitudinales, par suite du risque grave encouru par ORANGE, en cas 

d'une rupture de digue par forte crue. 

 

Concernant la zone de dépôt des matériaux, l’objectif recherché est de créer une risberme (zone tampon), avec 

les matériaux prélevés déposés, entre le pied de digue (enrochement) et le lit vif (lit avec un écoulement hors 

période de crue / comme aujourd’hui). L’objectif recherché est double : 

 

1. En période d’écoulement normal, éviter que le lit en eau se situe au pied de la digue propice à un 

sapement régulier et continu au droit des enrochement et défavorable à l’installation de la végétation 

2. En période de crue, permettre aux écoulements d’exercer leur force érosive sur les matériaux 

constituant la risberme au lieu de l’exercer directement sur les enrochements, avec un risque 

d’affouillement de ces derniers et une accentuation de la pression du courant sur la digue elle-même. 

 

Ces zones de dépôts : 

- Répondent à la demande du SMEA, aux enjeux de prévention des inondations, au travers du 

comblement de l’affouillement au droit de l’enrochement protégeant le pied de la digue rive gauche 

de l’Æygues, digue classée « A » par AP SI2010-03-23-0010-DDT du 23 mars 2010. 

- Seront également compatibles avec les résultats du Schéma d’aménagement hydraulique de la rivière 

de l’Aygues de SOGREAH 1987, qui vise cette zone comme « un point sensible de risque de 

débordement vers Orange » avec pour intervention proposée « renforcement de la protection de rive 

gauche dans le coude vers la droite à l’aval de la passerelle ». 

2.7 Rubriques de la nomenclature  

Les opérations consécutives aux travaux déclarés rentrent dans la nomenclature des IOTA soumise à autorisation 

ou déclaration au titre de l’article L214-3 du code de l’environnement et des rubriques 1.1.1.0 (déclaration), 

1.3.1.0 (déclaration) soit sans modification du régime initial et des rubriques 3.1.1.0, 3.1.2.0, 3.1.3.0, 3.1.4.0, 
3.1.5.0, 3.3.10. 
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u
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e

 
n

’e
st

 
p

a
s 

co
n

ce
rn

é
e

 
p

a
r 

le
s 

tr
a

va
u

x 
m

o
d

if
ic

a
ti

fs
. 

R
u

b
ri

q
u

e
 n

o
n

 c
o

n
ce

rn
é

e
 p

a
r 

l’
A

P
. 

 

Le
s 

tr
a

va
u

x 
d

’e
n

tr
e

ti
e

n
 o

b
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 c
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 d
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 c
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 p
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p
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d

u
 

2
7

 

ju
il
le

t 
2

0
2

3
, 

p
e

u
t-

ê
tr

e
, 

e
n

 c
a

s 
d

e
 c

ru
e

, 
à

 

l’
o

ri
g

in
e

 d
’u

n
e

 é
lé

va
ti

o
n

 d
e

s 
li
g

n
e

s 
d

’e
a

u
 

e
n

 a
m

o
n

t 
a

ve
c 

su
rv

e
rs

e
 p

o
te

n
ti

e
ll
e

 e
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 d
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u
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d
'e

a
u

 s
u

r 
u

n
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u
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u

n
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u

n
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d
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d
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d
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Pièce 2 – Incidences des 
modifications apportées à 
l’autorisation IOTA
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Rappel des travaux :  

 

Les travaux autorisés par arrêté préfectoral DDT/SEE- 2023/ 239 du 27 juillet 2023 ne prévoyaient pas 

l’enlèvement des dépôts alluvionnaires entre la pile n°2 et la culée C1. Ces travaux sont nécessaires - répondent 

aux obligations d’entretien de la CCPop - et sont cohérents avec les résultats de l’étude SOGREAH relative au 

schéma d’aménagement hydraulique de l’Aygues » réalisées en 1986 (cf. pièce 3 et annexe 4 pour plus de 

détails). 

 

L’état actuel (profil de 2017) montre un envahissement par les alluvions des travées entre la pile n°2 et la pile 

n°4. Le site présente un dysfonctionnement de la capacité hydraulique de l’ouvrage car 2 travées sont 

partiellement bouchées (du fait du manque d’entretien et de l’absence de crue qui n’a pas permis la 

remobilisation naturelle des matériaux). Il est donc proposé un retrait des dépôts entre la pile n°2 et la pile n°4 

pour améliorer l’écoulement en crue avec : 

-  Retrait des matériaux / dégagement de la travée 3 en totalité jusqu’à la cote 42,30 m NGF (limite 

fondation/pile) - entres piles 2 et 3 ; 

- et dégagement partiel de la travée 4 entre la pile n°3 et la pile n°4. 

 

Le déplacement des matériaux alluvionnaires projetés par la CCPop sont compatibles avec les aménagements 

proposés dans l’étude SOGREAH. Dans le tronçon homogène comprenant la passerelle du Jonquiers (tronçon 

n°10 SECTEUR PONTS D'ORANGE - CHAPELLE DE GABET), la priorité dans ce tronçon doit être donnée à la 

consolidation des fondations des digues longitudinales, par suite du risque grave encouru par ORANGE, en cas 

d'une rupture de digue par forte crue. 

 

Concernant la zone de dépôt des matériaux, l’objectif recherché est de créer une risberme (zone tampon), avec 

les matériaux prélevés déposés, entre le pied de digue (enrochement) et le lit vif (lit avec un écoulement hors 

période de crue / comme aujourd’hui). L’objectif recherché est double : 

 

3. En période d’écoulement normal, éviter que le lit en eau se situe au pied de la digue propice à un 

sapement régulier et continu au droit des enrochement et défavorable à l’installation de la végétation 

4. En période de crue, permettre aux écoulements d’exercer leur force érosive sur les matériaux 

constituant la risberme au lieu de l’exercer directement sur les enrochements, avec un risque 

d’affouillement de ces derniers et une accentuation de la pression du courant sur la digue elle-même. 

 

Ces zones de dépôts : 

- Répondent à la demande du SMEA, aux enjeux de prévention des inondations, au travers du 

comblement de l’affouillement au droit de l’enrochement protégeant le pied de la digue rive gauche de 

l’Æygues, digue classée « A » par AP SI2010-03-23-0010-DDT du 23 mars 2010. 

- Seront également compatibles avec les résultats du Schéma d’aménagement hydraulique de la rivière 

de l’Aygues de SOGREAH 1987, qui vise cette zone comme « un point sensible de risque de débordement 

vers Orange » avec pour intervention proposée « renforcement de la protection de rive gauche dans le 

coude vers la droite à l’aval de la passerelle ». 

 

L’état actuel (profil de 2017 – cf. annexe 3) montre un envahissement par les alluvions des travées entre la pile 

n°2 et la culée C1 entre 1985 et 2017 (cf. annexe 2 profil en long - 1985). Il est donc proposé de retirer des 

matériaux et de les déposer en aval de la passerelle dans des zones spécifiques pour améliorer l’écoulement en 

crue. 

 

↳Les sédiments retirés sous les arches seront déposés à l'aval quasi immédiat de la passerelle du Jonquiers sans 

modification du profil en long initial et donc sans modification significative de la ligne d'eau. Les travaux 

respectent les enjeux de la continuité écologique et sédimentaire, puisque les matériaux retirés sont remis dans 

le lit en aval de l’ouvrage (pas de curage avec export des matériaux). Il s’agit d’un travail à « volume constant » 

pour la rivière. 
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 Tirant d'air moyen entre les travées 

 

C0 

 

P1 

 

P2 

 

P3 

 

P4 

 

C1 
Antériorité arrêté de 2023 

plan topographique 2017 5.29 4.24 4.00 1.90 0.73 

Antériorité de l’ouvrage (<1992) 

Etat 1985 d’après études SOGREAH 5.29 4.24 4.24 4.23 2.70 

Perte de tirant d’air en m  -  -  0.24  2.33  1.97  

 

 

↳Entre l’état 1985 et 2023 – projet ; la situation par rapport au risque inondation sera améliorée avec une 

augmentation du tirant d’air de + 35 cm générale obtenue par rehausse du tablier (projet autorisé par arrêté 

préfectoral DDT/SEE- 2023/ 239 du 27 juillet 2023) et notamment renforcée par l’enlèvement des matériaux 

entre la pile n° 2 et la pile P4 (24 cm entre la pile n°2 et la pile n°3; 233 cm entre la pile n°3 et la pile n°4). 

 

Concernant la zone de dépôt des matériaux, l’objectif recherché est de créer une risberme (zone tampon), avec 

les matériaux prélevés déposés, entre le pied de digue (enrochement) et le lit vif (lit avec un écoulement hors 

période de crue / comme aujourd’hui). Les travaux auront comme intérêt de réduire la pression hydraulique sur 

les digues (rive gauche et rive droite) et d’augmenter la capacité hydraulique de l’ouvrage (diminution du risque 

inondation). 

 

Ces zones de dépôts seront également compatibles avec les résultats de l’étude SOGREAH qui indiquent pour 

ce tronçon : 

- La protection de rive gauche dans le coude vers la droite à l'aval de cette même passerelle devra 
être renforcée par 2000 m3 sur 300 m de longueur (cf. zone proposée pour les dépôts en annexe 5).   

 

 

Figure 4 : Extrait de l’étude SOGREAH – aménagements proposés secteur passerelle du Jonquiers et dépôts de 

matériaux  
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Il est proposé de retirer les matériaux jusqu’à la cote TN – profil 1985 – 42.30 m NG (30 cm de protection des 

longrines) entre les piles P2 et la pile P4 et de déposer les matériaux le long de la digue présente en rive gauche 

suivants fin de protéger et renforcer ce secteur. Ces zones sont présentées page suivante et en annexe 5.  

  

 

↳Ainsi, la gestion des atterrissements proposée correspond à un retour à la situation initiale (état 1985 ; < 1992) 

et au dimensionnement de la passerelle nécessaire à sa bonne tenue (cf. résultats de l’étude SOGREAH). 
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Les objectifs hydrauliques recherchés par l’ensemble des travaux (arrêté n° DDT/SEE-2023/239 du 27 juillet 2023 

et présent PAC modificatif) sont les suivants : 

 

1. Rehausse générale de l’ouvrage par rapport à la situation actuelle. 

2. Restauration du profil d’origine -  Augmentation du tirant d’air et amélioration de l’écoulement en crue.;  

3. En période d’écoulement normal, éviter que le lit en eau se situe au pied de la digue rive gauche propice 

à un sapement régulier et continu au droit des enrochement et défavorable à l’installation de la 

végétation. 

4. En période de crue, permettre aux écoulements d’exercer leur force érosive sur les matériaux 

constituant la risberme au lieu de l’exercer directement sur les enrochements, avec un risque 

d’affouillement de ces derniers et une accentuation de la pression du courant sur la digue elle-même. 

 

↳Enfin, Compte tenu des aménagements réalisés et de l’amélioration attendues vis-à-vis du risque inondation ; 

ceux-ci limiterons également le risque de mise en charge de l’ouvrage et de débordement de l’Aygues en amont 

immédiat de la passerelle du Jonquiers. 
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Annexe 1 – AP de l’autorisation de travaux, juillet 2023 
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Annexe 2 – Profil en travers du site état 1985 
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Annexe 3 – Profil en travers du site avant travaux 

d’entretien et réhausse du tablier 
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Annexe 4 – Profil en travers du site après travaux 

d’entretien et réhausse du tablier 
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Annexe 5 – Extraits étude SOGREAH 1986
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10. SECTEUR PONTS D'ORANGE - CHAPELLE DE GABET 

Commune concernée Orange 

N° des cartes Sl2 - Sl3 

Abcisses kilométriques 39,5 à 44,5 

Profils en travers 68 à 80 

10.1 

10.2 

10.2.1 

46.227 

RAPPEL DU DIAGNOSTIC 

La priorité dans ce tronçon doit être donnée à la consolidation des 
fondations des digues longitudinales, par suite du risque grave 
encouru par ORANGE, en cas d'une rupture de digue par forte crue. 

Le risque de déchaussement des protections conduit à interdire tout 
prélèvement, même pour entretien. 

Mais le maintien d'un chenal essarté est un impératif tant du point 
de vue des cotes de crue que pour réduire les attaques de berges 
aggravées par un rétrécissement excessif. 

DELIMITATION DU DOMAINE DE LA RIVIERE 

OBJECTIFS D'AMENAGEMENT ET OPTIONS 

On empêchera les emprises supplémentaires de l'agriculture ou 
de l'urbanisation sur la rivière dans tout ce tronçon. 

Les épis ne sont pas acceptables quand la largeur du lit vif 
n'atteint pas 125 m, et dans ce cas on ne devra mettre en 
oeuvre que des protections longitudinales. 



iJ 
[J 
"1 
i J 

[] 

] 

J 

J 
] 

J 

J 
_J 

10.2,2 

10.3 

10.4 

10.4.1 

46.227 

- 60 -

Des épis pourront être envisagés dans le cas où cette largeur 
excède 125 m. Dans ce cas, on r~servera une zone large de 100 m 
au moins au libre écoulement de la riviPre entre têtes d'épis. 

DELIMITATION ET CALAGE ALTIMETRIQUE 

Les planches Sl2 et Sl3 présentent les deux secteurs où l'on pourra 
distinguer une zone de "divagation possible 11 entre la zone réservée 
à la rivière et celle attribuée à l'exploitation agricole : l'un est 
à l'amont du pont de l'autoroute sur 650 m, l'autre à l'aval du pont 
de la RN7 sur 550 m. 

C'est dans ces seules zones de "divagation possible" que 1' on 
autorisera l'implantation d'épis. 

Partout ailleurs, on figera le zonage de fait actuel entre la 
rivière et les terres agricoles, et seules des protections 
longitudinales devront y être envisagées, 

Le fond actuel ne doit pas être modifié. 

POSSIBILITES D'EXTRACTION 

Elles 
cadre 

-----
sont et doivent restef~ofâlement interdites y com~dans le 
d'opérations d'entretien,-.______ _ _________ _) _____ , __ 

NOMENCLATURE DES AMENAGEMENTS 

RENFORCEMENTS DE PREMIERE URGENCE 

La protection de rive droite du tournant à gauche, à l'amont de 
la passerelle, devra être renforcée par 3000 m3 d'enrochements 
sur 450 m de longueur. 

La protection de rive gauche dans le coude vers la droite à 
l'aval de cette même passerelle devra être renforcée 
par 2000 m3 sur 300 m de longueur. 

Le seuil sous l'autoroute, prévu en 1978 pour supporter 1 m de 
chute, devra être renforcé pour supporter 1,50 m de chute, Un 
volume de 300 m3 d'enrochements sera nécessaire. 
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La protection de rive droite dans le courant incident à l'aval 
de l'autoroute devra être renforcée par 2200 mg d'enrochements 
sur 250 m. 

La protection de rive gauche dans le coude vers la droite sous 
la "Bouvière" devra être renforcée par 2600 m3 d'enrochements 
sur 300 m de longueur. 

La protection de rive droite sous la "Bédarride" devra être 
renforcée sur 180 m par 1700 ms d'enrochements. 

La protection de rive gauche sous la chapelle de Gabet sera 
renforcée par 1300 ms sur 150 m, dans le prolongement de la 
corne d'entonnement du seuil projeté là (voir secteur n° 11). 

ADJONCTION D'EPIS DANS LES TRONCONS NON PROTEGES 

Nombre d' ép~~ 

Espacemen(C/ 

Volume unitaire: 650 ms 

Volume total: 5 850 mg 

REGLES D'INTERVENTION ET D'ENTRETIEN 

Au cas où il ne surviendrait pas de crue suffisante pendant 
plusieurs années consécutives, il risquerait d'apparaître un 
envahissement progressif du lit par la végétation. 

donc à conseiller pour maintenir une 

oOo 
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Annexe 6 – Plan de gestion des sédiments zones de 

prélèvement et de dépôts – source SMEA 
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